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QUELQUES rappels : 
 

BUREAU FÉDÉRAL - CONSEIL D’ADMINISTRATION 
TEL. UNIQUE pour la RFTF 
DENYS Betty 02 521.23.82 

CONTACT MAIL UNIQUE ftfasbl@ftf.be 
 

Le GSM pour les résultats 0479/527.109 ne répondra que le 
dimanche de 9h à 17h. 

 
Les mails doivent être faits selon les prescriptions parues au Forward et 
Signé Club, Nom, Prénom, Poste (secrétaire uniquement) n° licence. 

Idem pour le courrier écrit. Et le mail nominatif du secrétaire. 
 

 
Qu’est-ce que le bénévolat ? 

Le bénévolat, 
c’est l’art de la gratuité du cœur, 

du geste et du temps. 
 

Le bénévolat 
ne connaît d’autres lois 
que le besoin de l’autre, 

percevoir avec lui et trouver ensemble les solutions 
nécessaires. 

 
L’engagement bénévole, 

ne serait-ce pas là une façon d’humaniser 
une société qui s’individualise 

de plus en plus ? 
 

Le bénévolat, 
c’est une fleur que l’on s’offre. 

 
Le bénévolat 

c’est un acheminement personnel, 
c’est une fenêtre ouverte sur le monde. 

 
Le bénévolat 

a tellement de valeur 
qu’il n’a pas de prix 

 
(auteur inconnu) 
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CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS 
 

Les clubs et/ou membres repris ci-après sont instamment priés de bien vouloir se présenter devant la 

commission concernée le LUNDI 06 novembre 2023. 
 
Important ! Tout affilié convoqué doit présenter sa carte d'affiliation, faute de quoi, il est considéré 
comme n'ayant pas comparu. Il peut se faire représenter par un dirigeant de son cercle dûment 
mandaté à cet effet et pouvant présenter la licence du joueur représenté. 

Local : complexe BARCA, route de Lennik 1015 à 1070 Bruxelles 
 
CONVOCATION COMMISSION DES RÉCLAMATIONS 
 
Néant 
 
DÉCISION COMMISSION DES RÉCLAMATIONS 
 
R03/06 match UNIREA-CAD IXELLES en DIV1 du 15/10 (4-1) Arbitre ZIANE 
 
En vertu du titre 3.4.3.3.1.e, le joueur ILIE DANIEL 278010 du club FC UNIREA est suspendu 
pour 3 journées. Le club UNIREA est prié de faire respecter la bienséance à ses membres.  
Garantie à rembourser à CAD IXELLES. 
 
DÉCISION CONSEIL ADMINISTRATION 
 
Les délégués, capitaine et vice-capitaine doivent signer personnellement la feuille d’arbitrage. 
À défaut l’amende sera d’application. 
 
MATCH BEIRA ALTA-SUCEAVA DU 22/10/23 EN DIV1 – ARBITRE MELHAOUI 
Vu les déclarations d’information du club BEIRA ALTA, 
Vu les déclarations de l’arbitre MELHAOUI présent, 
Vu que le conteste s’est produit après la rencontre, 
Un avertissement est donné au club SUCEAVA qui est prié de respecter le R.O.I. 
 
MATCH DU 29/10/23  EN DIV3 (1-2) 
La feuille d’arbitre n’a pas été déposée à la fédération comme le prévois le ROI, le club U.LATINA est 
taxé de l’amende de 75€. 
La feuille doit nous parvenir le mercredi soir au plus tard. Chacun est responsable de sa propre feuille. 
 

Procès-verbal du Courrier reçu au secrétariat 

 
Sous la présidence de HARMATI 
Membres présents : DENYS, HEYLEN, GIORGIO, MOUMNI, VANDERVEKEN, COQUELET, 
                                 POLLET. 
Excusé : X. 
 
– Par Internet l’officiel ABSSA et URSIB 
– INTERFEDERALE : x 

-PICNIC MOL signale qu’ils ont oublié mallette avec FA + toutes licences au terrain de NEDER. 
-CHARLEMAGNE rentre certificat de guérison ABOULAKAL. 
-MATKOPEN est venu régler la dette du club PORTSMOUTH 
 
LICENCE NON RETIRÉE : 

ASCS 1 & 2 (2è fois) 
 
COMMANDE CLUB : 
Licence (10) :256.PICNIC MOL (30) 
Carnet ARBITRAGE :241.BXL FAMILY – 256.PICNIC MOL  
R.O.I. : x 
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La déclaration doit rentrer dans les 6 jours ouvrables avec la 
LICENCE ATTENTION SEUL LE CERTIFICAT MÉDICAL DU 
DOCUMENT D’ACCIDENT EST CORRECT (PAGE 4). 
L’accusé de réception avec la référence du dossier est envoyé à la victime et au 

secrétaire du club afin de confirmer la réception d’Ethias que le blessé doit contacter en cas de besoin. 
 
Déclaration : X 
 
Numéro de dossier transmis : X 
 
Certificat de guérison ou attestation : 27.CHARLEMAGNE : ABOULAKAL ABID (LR) 
 
 

NOTE DE FRAIS DES CLUBS N°176- 3è AVIS 
Tous les clubs ont reçu la note de frais adressée à leur secrétaire, n°176 qui a été 

envoyée le mardi 17/10 par voie postale. Celle-ci devra être payée  

AVANT le LUNDI 13 NOVEMBRE. 
(RÉGLER 3 JOURS AVANT AFIN D’ÊTRE SUR) 

Vous pouvez régler en mettant une date de payement afin de ne pas oublier 
Ou un virement instantané. 

La preuve de payement irréfutable devra être présentée ce même lundi entre 20h et 21h. 
ATTENTION : aucune note de frais ne pourra être payée au siège de la fédération. Payement uniquement sur 
le compte fédéral n° BE83 877-7979901-15. Dans la communication n’oubliez pas d’indiquer votre matricule 
et le nom du club. Aucune excuse ne sera admise. 
 

Pour rappel perte de la rencontre suivante par forfait. SANS APPEL 
 
LE CLUB QUI N’A PAS REÇU SA NOTE VENDREDI 20/10 AU PLUS TARD EST PRIÉ DE PRENDRE 
CONTACT AVEC LA SECRÉTAIRE FÉDÉRALE DENYS BETTY 02/521.23.82. 
 
En vert reçu : 
015 LA LOUVE -027 CHARLEMAGNE- 037 CAD IXELLES- 100 MATKOPEN MG -102 U. MAROLLES-  
107 ANATOLIE -111 VILA RÉAL- 120 HELLAS -159 SEZURENSE- 162 RENAISSANCE- 168 OS LUSITANOS - 
196 BEIRA ALTA - 202 CROSSING SCH. - 222 NEW TEAM CH - 224 FC SIMON'S - 228 FC IGDIR 76-  
241 BXL FAMILY - 252 GENKIDAMA - 254 BELGIUM FC - 256 PICNIC MOL- 262 ASCS BELGIUM –  
264 NAHDA 96 - 266 SUCEAVA FC - 267 MAGHREB UTD - 268 TUNISIA SP - 269 FC RUMELI - FC UNIREA- 
271 ANDERLECHT CITY- 272 MARHABA S.B.- 273 VILVOORDE CITY- 274 DEPORTIVO BXL-  
275 U.TANGEROIS -276 U.LATINA- 277 KRASNA- 279 E.VETERAN MOL 
 

CALENDRIER DES RENCONTRES – MODIFICATION (prenez note) 
Prévenir vos responsables de terrain pour toutes modifications. 

 
Néant 
 
REQUALIFICATION FTF 
PORTSMOUTH : SEVER MEHMET 12/04/84 en faveur de MATKOPEN 
Les membres du club de PORTSMOUTH sont requalifiés à ce jour 
 

INTERFEDERALE 
Néant 
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CARTES JAUNES JOURNEE DU 22/10/2023 

 
DIVISION 1 : 
FC UNIREA :VOZARU ADRIAN 278001-BASTICA CATALIN 278007-BXL FAMILY :ALLOUCHI 
OUSSAMAH 279021-LA LOUVE :OCMANT KEVIN 2141092-CAD IXELLES :HADDOUCHI 
CHAKIR 248473-SILVA HIDSON 248644-ALVES WELLINGTON 248679-KRASNA : HAKMAN 

KOSTIANTYN 235017-MITRIK MYKOLA 235005-FC RUMELI :CALISKAN KEREM 262007-ASCS 
BELGIUM :EL HAMRI AYOUB 293057-SEZURENSE : SOARES RICARDO 275149-MESQUITA 
ESTEFANE 275145-GENKIDAMA :ARCHE YASSINE 291079-MANHES Laurent 291080-
SUCEAVA :SANDU Iulian Robert 243143-MITROFAN DANIEL 243036-DULCEANU TUDOREL MARIUS 
243118-MIHALACHI MAXIM 243028-BEIRA ALTA :DA COSTA AIRES ANDRE 295161-FERREIRA 
GOMES AMANDIO 295125-DA SILVA FERNANDES DIOGO 295164-MAGALHAES TIAGO 295199- 
 
DIVISION 2 : 
MAGHREB UTD :EL HAFID BILAL 245025-TUNISIA SP :CHITU GABRIEL 246037- 
VILA VEAL  :BARBOSA ESTEVES BRUNO 280545-SENGO CARVALHO TIAGO 280563- 
NEW TEAM : ABAKACH BILAL 225115-TOUIZRI MOHAMED SAID 225112-EL HARRAOUI AHMED 
225094-RENAISSANCE :ZEKRI LACH RACHID 281198- CROSSING SCH :CHAIB YOUSFI HAMZA 
231103-CHARLEMAGNE : LAKTIBI REDOUANE 234539-MEBROUD SAMIR 234304-FC 
BELGIUM :DHALFA HICHAM 271008-ATTALIBI BENYOUNES 271108-SIMON’S :SOUIRAT AHMED 
300155 (reçu Me25/10) 
 
DIVISION 3 : 
ENT.VETRAN:KABOU JAAFAR 236019-HADDOUCH SOUFIAN 236018-ACHAOUI ABDELLAH 
236013-CAD IXELLES:KADA REDOUAN 248672-SILVA JOAO 248566-LA LOUVE:LOMBARDO 
CARMELO 214876- 
 
FEUILLE D’ARBITRAGE REMISE TARDIVEMENT A L’ARBITRE 
MATKOPEN 15H00-HELLAS 14H48- 
 
FEUILLES D’ARBITRAGE INCOMPLETES OU ERRONEES : 
KRASNA (1)-SUCEAVA  (5)-DEPORTIVIO BXL (3)-MAGHREG UTD (3)-RENAISSANCE (3)-FC 
BELGIUM(3)-ENT.VETERAN (4)-OS LUSITANOS (13)-U. LATINA (3) 
 
BOITE DE SECOUR NON PRESENTEE : MARHABA SB 
 
PAS DE DELEGUE: X 
 
SUSPENDU journée 05/11/2023 
 
CAD IXELLES : 
DE MIRANDA DENIS 248675 
DA SILVA FABIO 248631 
DE OLIVEIRA ELISON 248655 
COELHO PROENCA HUGO 248651 
GENKIDAMA : 
ARCHE YASSINE 291079 
LA LOUVE : 
IMAKA KUKI 214994 
FC RUMELI: 
TEKER DERVIS 262001 
SEN ONUR 262009 
FC UNIREA : 
OLTEANU FLORIN 278019 
VILA REAL : 
INVERNO SENGO CARVALHO TIAGO 280563 
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Suspension pour 2e carte jaune reçue le 22/10/23 : Nom + Prénom +Licence + date 1er carte jaune. Pas de 
date = 2 cartes même rencontre. 
SAUF AVIS CONTRAIRE date de suspensions le 12/11/23 (suivant le calendrier de l’équipe concernée) 

RAPPEL : 1 carte jaune reçue reste valable 1 an de date à date. 
 
CAD IXELLES : 
ALVES WELLINGTON 248679 15/10/22 
KADA REDOVAN 248672 – 24/09/23 
LA LOUVE : 
OCMANT KEVIN 2141092 03/09/23 
FC RUMELI : 
CALISKAN KEREM 262007 15/10/23 
SUCEAVA : 
SANDU Iulian Robert 243143 01/10/23 
MITROFAN DANIEL 243036 12/02/23 
DULCEANU TUDOREL MARIUS 243118 11/12/22 
MIHALACHI MAXIM 243028 15/10/23 
FC UNIREA : 
VOZARU ADRIAN 278001 15/10/23 
BASTICA CATALIN 278007 10/09/23 
BELGIUM : 
DHALFA HICHAM 271008 19/02/23 
CHARLEMAGNE :  
LAKTIBI REDOUANE 234539 29/01/23 
MAGHREB UTD : 
EL HAFID BILAL 245025 23/04/23 
NEW TEAM : 
ABAKACH BILAL 225115 12/03/23 
TOUIZRI MOHAMED SAID 225112 01/10/23 
SIMON’S : 
SOUIRAT AHMED 300155 24/09/23 
ENT.VETRAN: 
KABOU JAAFAR 236019 29/01/23 
 
CARTE FEDERALE 23/10 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le respect de tous et le meilleur moyen d’avoir le 
respect en retour et aussi la paix de l’esprit 
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DÉSIGNATION DES ARBITRES 
Un arbitre occasionnel n’a droit qu’à la moitié de l’indemnité. 
 
ARBITRE VOZARU LAURETIU a reçu un écusson – club UNIREA. 
ARBITRE OULJI ne sera pas désigné tant que sa licence n’est pas validée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désistement arbitres :  Président/Sélectionneur MOUMNI Mohamed 0476/781 839 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Rencontres du dimanche Arbitres 
    05/11/23 
 
Coupe de la fédération RVDB 
Arbitrage 50% par club 
 
SENIORS 
 1-13H15 RUMELI           SUCEAVA                   .    
 2-15H30 DEPORTIVO BXL BXL FAMILY 
 3-12H00 KRASNA FC UNIREA  
       Assistant :CHAHBOUNE - MESBAHI    
 4-15H15 CAD IXELLES GENKIDAMA 
 
VETERANS 
 1-14H00 IGDIR 76 CAD IXELLES 
 2-13H30 VILA REAL FC BELGIUM 
 3-15H00 MATKOPEN OS LUSITANOS 
 4-12H30 LA LOUVE ENT VETERAM 
 5-14H00 VILVOORDE CITY CHARLEMAGNE 
 6-15H30 NEW TEAM NAHDA 
 7-13H00 RENAISSANCE MAHGREB UTD 
 8-13H00 CROSSING SCH U.MAROLLES  
 
Amical :13h45 LA LOUVE1-LOS AMIGOS 

 
 
 
 
 
 
JAMEL 
BENSALEM 
FULVO 
 
MELHAOUI 
 
 
ALLAL 
SBAITI 
TAOUFIK 
ERRACHIDI 
MOUMNI-Y 
ZIANE 
ACACIO 
LAURETIU 
 
X 

 Rencontres du dimanche Arbitres 
                                    12/11/23 
 
                      Division 1-Senior 
    15h15  SEZURENSE                FC UNIREA                   . 
    14h00  GENKIDAMA                ASCS BELGIUM                . 
    12h00  FC KRASNA                CAD IXELLES                 . 
    13h00  BXL FAMILY               FC RUMELI                   . 
    15h00  PICNIK MOL FP            SUCEAVA FC                  . 
    13h00  BEIRA ALTA               LA LOUVE                    . 
    13h00  ANDERLECHT CITY          DEPORTIVO BXL               . 
 
                      Division 2-Vet 
    11h15  CHARLEMAGNE              MATKOPEN MG                 . 
    15h30  MEW TEAM CH              FC BELGIUM                  . 
    13h00  MAGHREB UNITED           CROSSING SCH                . 
    13h00  NAHDA 96                 VILA REAL                   . 
    14h00  SIMON,S                  TUNISIA SPORT               . 
    12h30  ASCS BELGIUM             RENAISSANCE                 . 
 
                      Division 3-Vet 
    13h30  HELLAS                   ENT.VETERAN MOL             . 
    13h00  OS LUSITANOS             CAD IXELLES                 . 
    15h00  MARHABA SB               IGDIR 76                    . 
    14h00  VILVOORDE CITY           U.LATINA                    . 
    13h15  U.TANGEROIS              ANATOLIE 95                 . 
    13h00  U.MAROLLES               LA LOUVE                    . 
 

 
 
 
JAMEL (2) 
TAOUFIK (2) 
JAMEL (2) 
MELHAOUI (2) 
MELHAOUI (2) 
CHAHBOUNE 
SBAITI 
 
 
LAUTRIU 
BENSALEM 
ZIANE 
EL HAMOUTI 
ALLAL 
TAOUFIK (2) 
 
 
MOMO 
MOUMNI-Y (2) 
MOUMNI-Y (2) 
FULVO 
ERRACHIDI 
ACACIO 
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RÉSULTAT OFFICIEL 
NON COMMUNIQUE : ASCS1 – LA LOUVE2 
FORFAIT NON PRÉVENU : X 
FORFAIT DÉCLARE : ANDERLECHT CITY 
RECTIFICATION : X 
 
ZONE NEUTRE non respectée : BXL FAMILY (1personne et 4 enfants)  

 
 
 


